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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

32 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

11 mai 2018 
 
 
Date d'affichage : 

24 mai 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-huit, le 17 mai le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 11 mai, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET, BOUCHET, CERLES, 
Mmes CHAMPEL, CHIESA, M. DIOGON, Mmes DUBREUIL, 
FLORI-DUTOUR, MM. GRENET, LAMY, Mme MACHANEK, M. 
MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. 
PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD (jusqu’à la question n° 4), 
MM. PRADEAU, RESSOUCHE, ROUX, VERMOREL, Mme 
VILLER. 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA 
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierrick VERMOREL 
 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
absente 
 

Mme Nicole PICHARD, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Sophie MONCEL (à partir de la question n° 5) 
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Jean MAZERON 
 

Mme Michèle SCHOTTEY, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

 
 

< >  < >  < >  < > 
 

Secrétaire de Séance : Catherine VILLER 
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C O M M U N E   D E   R I O M        

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 17 MAI 2018 

 

QUESTION N° 21 
 

OBJET : Fonds d’Initiatives Scolaires : Coopérative de l’école Jean 
Rostand élémentaire 
 

RAPPORTEUR : Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

Question étudiée par la Commission 1 « La Ville au service des 
Riomois » qui s’est réunie le 25 avril 2018. 

 
L’école élémentaire Jean ROSTAND a un projet de voyage de fin d’année à 

la Bourboule pour les six classes de CM et CE2 de l’école, soit 144 élèves. 
 

Ce voyage de fin d’année aura lieu le 2 juillet 2018. 
 

 Le projet est axé sur le développement de l’endurance et des habiletés 
motrices comme la marche et l’équilibre sur divers terrains, avec des 
dénivellations variées. Il permet également l’acquisition de compétences 
sociales et civiques et contribue grandement au développement de l’autonomie 
et de l’initiative de l’élève. Ce projet est l’occasion de mettre en place des liens 
interdisciplinaires, les moments d’observation seront multiples et permettront 
d’observer et de comprendre l’environnement à l’aide des 5 sens. Cette sortie 
sera l’occasion de découvrir le patrimoine naturel de la région, le parc naturel 
des volcans. 

 

Le coût du projet est de 1 500 € (500 € par autocar). 
 

Les familles ont été sollicitées à hauteur de 4 € par enfant. 
 

Considérant l’intérêt de ce projet, il est proposé d’accorder une aide pour 
permettre à l’équipe pédagogique de le mener à bien, d’un montant de 400 € à 
la coopérative scolaire de l’école élémentaire Jean Rostand, prélevé sur le fonds 
d’initiatives scolaires. Le solde du fonds d’initiatives scolaires sera de 900 €. 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

-  approuver le versement d’une subvention d’un montant de 400 € à 
la coopérative scolaire de l’école élémentaire Jean Rostand. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 17 mai 2018 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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